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Qu’est-ce	qui	fonde	aujourd’hui	la	légitimité	d’agir	pour	les	jeunes	féministes	?	Cette	question	
traverse	l’ensemble	des	articles	de	ce	numéro,	qu’il	s’agisse	des	collectifs	autonomes	au	Brésil,	des	
mouvements	pour	l’avortement	libre	et	gratuit	au	Québec,	des	cours	d’autodéfense	féministe	en	
France,	des	parcours	individuels	de	militantes	genevoises	ou	enfin	des	pratiques	au	sein	de	la	
blogosphère.		
Les	luttes	ne	sont	estimées	légitimes	que	si	elles	prennent	en	compte	la	diversité	des	discriminations	
vécues	par	les	femmes	:	il	s’agit	de	s’attaquer	à	la	fois	à	ce	qui	fait	le	socle	de	l’oppression	commune	
des	femmes,	le	patriarcat,	et	aux	spécificités	de	leurs	conditions	de	vie,	différenciées	selon	des	
critères	de	division	hiérarchique	comme	la	classe	sociale,	la	nationalité,	la	sexualité,	l’âge.	La	force	du	
mouvement	féministe	tient	alors	à	sa	capacité	à	mobiliser	sur	plusieurs	fronts	:	antisexistes,	
anticapitalistes,	antiracistes,	contre	l’homophobie,	l’âgisme,	etc.	


